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Le Fédéral réduit
son déficit de 663millions

Il se conforme ainsi à la trajectoire d’assainissement des finances publiques, adaptée en janvier aux meilleures perspectives de croissance.

ANALYSE
Christophe De Caevel

L
e gouvernement
fédéral a confirmé
ce lundi l’accord
sur le contrôle
budgétaire inter-
venu dimanche
soir en conseil res-

treint. Le déficit public belge di-
minue ainsi de quelque 2,5 mil-
liards par rapport aux prévisions
du budget initial. Cet effort est
conformeà lastratégiederetourà
l’équilibre d’ici 2015. «Nous
sommes les seuls, avec l’Espagne,
laGrèce et la Slovénie à améliorer
notre résultat 2010 par rapport à
2009, se réjouit le secrétaire
d’État au Budget, Melchior Wa-
thelet (cdH).Nouspassonsde la9e
à la4epositiondans lazoneeuroen
termede soldebudgétaire.»

�Quelles initiatives nouvelles
ont été décidées? Le gouverne-
mentadégagé32millionspour les
services d’incendie, 30 millions
pour l’hébergement de 500déte-
nus à la prison de Tilburg (Pays-
Bas), 21 millions pour la police
(engagement de 375 personnes,
surtout dans les polices locales
bruxelloises), 7 millions pour la
Justice (protection ambassades,
tribunaux...), 19millionspour l’ac-
compagnement des chômeurs
(plan Milquet, détaillé dans
«L’Echo»du 16mars), 10millions
pour Myrrha (recherche nu-
cléaire), 20millions pour la poli-
tiqued’asile, 5millionspour l’aide
auxvictimesduSoftenon...

�Quelest ledéficitde l’État fé-

déral? Ilestde12,1milliardsd’eu-
ros, soit 205 millions de mieux
que laprévision initiale d’octobre
dernier. L’État bénéficie d’une
forte hausse des dividendes (+98
millionschezBelgacom,+242mil-
lions à la BNB, + 20millions chez
BNPP)etdesrecettes fiscales (313
millions) ainsi que d’une réduc-
tionde 91millions de ses charges
d’intérêt (11,5milliards).

C’est contrebalancéparunbond
de 130millions des dépenses pri-
maires (inflation+nouvelles ini-
tiatives) et de 547 millions des
transferts vers les Régions et
Communautés (lesdotationssont
liées à la croissance).

�Quel est le déficit de la sécu-
ritésociale? Il s’élèveà1,275mil-
liard, soit 458millions de moins

que lors du budget initial. «Cette
embelliemontre qu’on connaît les
premiers frémissements d’une sor-
tie de crise», analyse la ministre
desAffairessociales, LauretteOn-
kelinx (PS).
De fait, les recettes de cotisa-

tions sociales augmentent de340
millions, tandis que les dépenses
de chômage sont 182millions en
dessous des prévisions. On

constate toutefoisundérapagede
170 millions dans les titres-ser-
vices (endépitdesmesuresprises
lors du budget) et de 33millions
dans les crédits-temps. Les dé-
pensesdesantédevraientêtre132
millions en-dessous des prévi-
sions initiales.

�Le programme de stabilité
est-il respecté? Oui, le déficit

global de la Belgique est bien ra-
mené de 5,6 à 4,8% du PIB. L’es-
sentiel de cet effort est toutefois
assuré par les Régions, Commu-
nautés et pouvoirs locaux. Entre
octobreetmars, ils réduisent leur
déficitprévude1,85milliard, tan-
dis que le niveau fédéral se
contente d’un modeste 663 mil-
lions.
Avec ce chiffre, le Fédéral ne

remplit apparemment pas tout à
fait son objectif, en l’occurrence
uneffortde0,3%duPIB(+-/1mil-
liard). Le gouvernement s’en dé-
fend,enavançantunesériedecor-
rections comptables (dont 100 à
120millions provenant de l’arrêt
de la Courde justice européenne,
confirmant la fin des centres de
coordination) ainsi que des ar-
rondisdéfavorablesà laprésenta-
tiondubudget.

�Que dit l’opposition de ce
contrôle budgétaire? «Il reste
des zones bien ombragées dans ce
budget, confie la chef de groupe
Ecolo, Muriel Gerkens. Je
m’étonnedenevoiraucuneamélio-
ration structurelle des recettes, en
dépit des déclarations duPS et du
cdHsur laconditionnalitédes inté-
rêts notionnels.» Gerkens com-
prend le souci de répondre aux
«besoinscriants»enmatièredesé-
curité. Elle regrette toutefois ne
voiraucuneinitiativepourrelever
les allocations sociales les plus
bassesetpouraider les investisse-
mentsde sécuritéde laSNCB.

�Que fera la Régionwallonne
de sa dotation augmentée? La
Wallonie recevra 77 millions de
plus grâce aux nouvelles prévi-
sions de croissance (84 pour la
Communauté, 51 pour Bruxelles
et 333 pour la Flandre). Le gou-
vernement wallon décidera de
leur affectation lors du contrôle
budgétairede juin,adéclaré lemi-
nistre duBudget, AndréAntoine
(cdH). Il se fixecommepriorité le
financement du Plan marshall
2.vert, l’entretien des routes et
l’intensification de l’assainisse-
ment.�

I
l y a 176.000 indépendants en
Wallonie contre 400.000 en

Flandre : lechiffre illustreunma-
nifeste déficit du Suddupays en
lamatière,même si leurnombre
a crû de 4,7% de 2005 à 2008.
D’où l’intérêtqueporteparallèle-
ment le gouvernement à l’explo-
sion d’autres chiffres. Comme
ceux du statut d’indépendant
complémentaire, en croissance
de…33%sur lamêmepériode(de
44.000 à 58.000). Le chiffre est
d’autant plus significatif qu’il
concerne des professionnels
compétents, souvent enpassede
libérer leur poste et de créer de
nouveauxemploisauseinde leur
entreprise naissante si un coup
depoucepublic les y incite.
D’où l’idée d’une stratégie es-

quissée par leministre de l’Em-
ploiAndréAntoineàuneréponse
dudéputéLéonWalry(PS), etdé-
veloppée dans unenote d’orien-
tation avalisée par le gouverne-
ment. L’idée est de contrer la
chute de revenu de la première
année sous statut d’indépendant
principal et d’offrir pendant les
trois ou cinq premières années
une couvertureair bagdenature
à éviter les accidents, plus fré-
quemment relevés en début de
parcours. Une prime à l’emploi
d’indépendantdébutantoffrirait
audébutant,pendantuneduréeà
convenir, l’équivalent de 5 à 6

points APE (aide à la promotion
de l’emploi).

PERCEVOIR LAREDEVANCE
Ducôtédes compétences budgé-
taires du ministre, on apprend
que laperceptionde laredevance
TV progresse à pas de géant. Au
31 janvier 2010, 1.118.262 mé-
nages déclaraient disposer d’un
appareilde télévisionsuruntotal
de1.553.046ménagesrépertoriés
enRégionwallonne. Cela repré-
sente un taux de pénétration de
83,52 %. Les montants facturés
s’élèvent à 116 millions d’euros,
dont 92 millions perçus de ma-
nière« spontanée».
Horscasparticuliers, restedonc

à percevoir quelque 19 millions
ou 16,5% du montant total es-
compté. Dans le cadre d’un plan
de recouvrement en cours, les
230.000 ménages potentielle-
mentredevablessont individuel-
lement interrogés quant à leur
détentiond’unappareilde télévi-
sion.Sur les45.000ménagesdéjà
contactés et dont la moitié ont
répondu, près de 8000 ont dé-
clarénepasdisposer deTVet se-
ront éventuellement contrôlés.
Outre les recettes fiscales que
cela va engendrer, l’administra-
tion va procéder à l’enrôlement
d’impayés, sans pouvoir en chif-
frer l’importance pour l’instant.
Rendez-vousà l’été !� GGu

EnWallonie, c’est le moment
de passer indépendant !

L
es créances à la télérede-
vance en Région wallonne

s’élèventà 107millionsd’euros, a
déclaré le ministre wallon du
Budget, AndréAntoine (cdH), ce
lundi auParlement. Cemontant
n’inclut pas les irrécouvrables
(9,2 millions) et les créances
contestées ou en surséance (10,5
millions).
La créance se répartit comme

suit: 41millions facturés, 32mil-
lions enrôlés, 29 millions avec
contraintes (huissiers), 2 mil-
lions d’amendes et 3millions en
procédure judiciaire.«Jen’ai pas
l’intentiond’externaliser le recou-
vrement», a précisé le ministre,
interrogépar ledéputéMarcBol-
land (PS). Il fait confianceau tra-
vail de sa toute fraîche adminis-
tration fiscale, qui vient d’être
dotéed’un4e receveur.Enoutre,

laprocédurederecrutementd’un
inspecteur général ff pour le dé-
partementdurecouvrementaété
lancée la semainedernière.
En2009, 79%desménages ont

payé «spontanément» leur rede-
vance. Il reste 19,3millions d’eu-
ros à percevoir. Pour y parvenir,
l’administration contacte les
230.00 ménages, qui ne décla-
raient pas deposte de télévision.
Uncinquièmedesenvoisontdéjà
été faits. Cela a conduit à la taxa-
tion de près de... 85% des mé-
nages concernés! «Cette opéra-
tion va, d’une part, générer des
recettes fiscales directes, ajoute
André Antoine, mais elles vont
également nécessiter la mise en
oeuvredeprocéduresde recouvre-
ment.» D’où les aménagements
prévusdans l’administration.�

C.D.C.

Téléredevance:
une créance de 107 millions

Ce contrôle est la
meilleure preuve de
notre volonté de
respecter le
programme de
stabilité, a
commenté Didier
Reynders.

FOCUS

C’
est une idée forte avancée
par la FEB, la Fédération

des entreprises de Belgique: les
futures augmentations de sa-
laires doiventpouvoir êtrediffé-
rées. Au lieu d’obtenir du cash
tout de suite, les travailleurs re-
cevraient une pension complé-
mentaire. Selon le patronat, ce
choix, entreun salaire immédiat
ouunsalairedifféré,doitêtre«au
centre du débat des négociations
salariales». L’automneprochain,
lesemployeursnégocierontavec
les syndicats un nouvel accord
interprofessionnel (AIP) pour
les années 2011 et 2012. L’évolu-
tion des salaires en sera l’enjeu
majeur. «L’attribution de pen-
sions complémentaires doit pou-
voir être calculée dans la norme
salariale», souligne laFEB. Pour
ce faire, il faudrait notamment
modifier la loi sur la compétiti-
vité de 1996.Autrementdit, c’est
toute la philosophie de la poli-
tique salariale des entreprises
qui seraitmodifiée !
Cettepropositionpatronalere-

lance le débat sur l’avenir deno-

tresystèmederetraite. Laconfé-
rence nationale des pensions
doit aboutirpour lemoisde juin.
La FEB entend généraliser le

deuxième pilier des pensions.
«Une nécessité pourmaintenir le
niveaude vie», estime l’organisa-
tion patronale. Elle envisage
aussi l’instauration d’une pen-
sion librecomplémentairedesa-
lariés. «Chaque employeur pour-
rait, sans obligation, prévoir une
structure simple qui permettrait
au travailleur qui le désire d’in-
vestir dans sa pension complé-
mentaire», suggère Bernadette
Adnet, premier conseiller audé-
partement social de la FEB. De
mêmedans l’entreprise qui offre
déjà un plan de pension, «le tra-
vailleur pourrait avoir la possibi-
lité d’investir dans sa pension
complémentaireau-delàdeceque
le plan collectif prévoit», ex-
plique-t-elle.

PONDÉRER
DIFFÉREMMENT
La FEB veut aussi réformer la
pension légale. En deux temps.
D’abord, augmenter l’âge effectif
de départ à la retraite. Com-
ment? Les employeurs plaident

pour l'introductiond'unepondé-
rationdifférenciéedesannéesde
carrière. «On pourrait valoriser
les périodes de travail après 60
ansà115%tandisque lespériodes
de prépensions, crédit-temps ou
chômage seraient valorisées à
100%, voiremoins, au fur et àme-
sure qu’elles sont prises tôt», ex-
pliqueBernadetteAdnet.
Par ailleurs, «tous les méca-

nismes depréretraite doivent être
examinés d’un oeil fort critique»,
ajoute-t-elle.
Dans une deuxième phase, la

FEB veut programmer une
hausse de l’âge légal de retraite
au-delà de65ans, en fonctionde
l’espérance de vie. «Un relève-
mentprogressifde l'âgenormalde
la retraite de 65 ans est en effet
préférable à une hausse des coti-
sations et/ouune baisse des pen-
sions. De plus, ce sera un signal
fort en faveur du relèvement de
l'âge "effectif" de la retraite», es-
timeBernadetteAdnet.
Enrevanche, laFEB exclutune

remise en cause des avantages
fiscauxaccordésà l’épargne-pen-
sion (troisièmepilier).�

AlainNarinx

LA FEB MET LA GÉNÉRALISATION DE LA PENSION COMPLÉMENTAIRE SUR LA TABLE

Le patronat propose des
hausses de salaire différées

Les «fiscards» craignent
un putsch politique
Lesdirecteursdes impôtscraignentunepolitisationàoutrancede leur
administration. Du coup, ils freinent des quatre fers contre les plans
dévoilés lasemainedernièrepar leMinistredesFinancesDidierReyn-
ders concernant le secret bancaire. Pour les «fiscards», il n’est pas
questionque les agents du fisc doivent demander une autorisation à
un«service d’intervention»duministère desFinances à chaque fois
qu’ils veulent consulter lesdonnéesbancairesd’uncontribuable.
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